
 

 
 
 

 
 

   
       
     
  
  
         

3

 

mars

 

2023.

 

-

 

Décret

 

n°

 

23/11

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

le

 

décret

 

08/03

 

du

 

26

 

janvier

 

2008

 

portant

 

composition,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Conseil

 

consultatif

 

national

 

des

 

forêts

    
   

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92

 

alinéa

 

1er,

 

2

 

et

 

4;

Vu

 

la

 

loi

 

011-2002

 

du

 

29

 

août

 

2002

 

portant

 

Code

 

forestier,

 

spécialement

 

en

 

ses articles 29

 

et

 

30;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

posant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

!a

 

République

 

et!

 

le

 

Gouvernement,

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Considérant

 

les conclusions des travaux des ateliers des parties prenantes du

 

secteur

 

forestier

 

tenus respectivement

 

le
29

 

novembre

 

2018

 

et

 

du

 

21

 

au

 

22

 

février

 

2019;

Sur

 

proposition

 

du

 

vice-premier

 

ministre,

 

ministre

 

de

 

l’Environnement

 

et

 

Développement

 

durable;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu,

Décrète:

Art.

 

1.

 

Les articles 3,	4,	5,	6,

 

8	,9,	10,	12

 

et

 

13

 

du

 

décret

 

08/03

 

du

 

26

 

janvier

 

2008

 

portant

 

composition,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Conseil

 

consultatif

 

national

 

des forêts sont

 

modifiés et

 

complétés comme

 

suit:

Art.

 

2.

 

Le

 

Conseil

 

es compétent

 

pour

 

donner

 

des avis préalables sur:

1.

 

les projets de

 

planification

 

et

 

la

 

coordination

 

de

 

la

 

politique

 

forestière;

2.

 

les projets concernant

 

les règles de

 

gestion

 

forestière;

3.

 

toute	procédure	de	classement	et	de

 

déclassement

 

des forêts;

4.

 

tout

 

projet

 

de

 

texte

 

législatif

 

ou

 

réglementaire

 

relatif

 

aux forêts;

5.

 

toute	question	qu	’il	juge	nécessaire	se

 

rapportant

 

au

 

domaine

 

forestier.

Un

 

arrêté

 

du

 

ministre

 

ayant

 

les forêts dans ses attributions fixe

 

la

 

procédure

 

relative

 

à

 

la

 

validation

 

des 
projets de

 

textes législatifs et

 

réglementaires du

 

secteur

 

forestier

 

ainsi

 

que

 

l’organisation

 

et

 

le

 

fonctionnement

 

du

 

comité

 

de

 

validation

 

des textes précités.

Art.

 

3.

 

Le

 

conseil

 

est

 

dirigé

 

par

 

un

 

bureau

 

composé

 

de:

1.

 

président:

 

le

 

ministre

 

ayant

 

les forêts dans ses attributions;

2.

 

premier

 

vice-président:

 

le

 

secrétaire

 

général

 

au

 

ministère

 

de

 

l’Environnement

 

et

 

Développement

 

durable;

3.

 

deuxième

 

vice-président:

 

le

 

chef

 

de

 

la

 

délégation

 

de

 

la

 

Société

 

civile;

4.

 

secrétaire

 

rapporteur:

 

le

 

directeur

 

généra!

 

des Forêts;

5.

 

secrétaire

 

rapporteur

 

adjoint:

 

le

 

représentant

 

des autochtones.

Le

 

chef

 

de

 

la

 

délégation

 

de

 

la

 

Société

 

civile

 

et

 

le

 

représentant

 

des autochtones prévus aux points 3

 

et

 

5

 

de

 

l’alinéa

 

ci-dessus sont

 

dûment

 

désignés par

 

leurs pairs pour

 

un

 

mandat

 

dont

 

la

 

durée

 

est

 

de

 

trois ans.

Art.

 

4.

 

Le

 

Conseil

 

consulat

 

national

 

des forêts comprend

 

cinq

 

membres du

 

bureau

 

plus trente-huit

 

membres 

représentant

 

|es parties prenantes suivantes:

1.

 

un

 

délégué

 

de

 

la

 

présidence

 

de

 

la

 

République;

2.

 

un

 

délégué

 

de

 

la

 

Primature;










